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Les exposants (exemple : Exhaustif ?') du flux de travail
renvoient aux sections suivantes des Notes de mise en ceuvre de
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Notes : Les « Problemes de S, S ou E » désignent les problémes
de sécurité, de stabilité ou d’exhaustivité tel que défini dans la
Politique d’évaluation des services de registre.

Pour de plus amples informations et une estimation des délais,
veuillez consulter les Notes de mise en ceuvre de la RSEP 2019
et la page web du processus de RSEP.
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